
16 25 Juli 28 . , "Jers [Gers] "
SCHREIBEN VON [ GARDEHPTM. FRANZ] ZURLAUBEN AN [ALT] AMMANN KON

RAD III . ZURLAUBEN, ZUG
AH 15/79 1

"L’Jncertitude des Affaires de ce Pays m'ont tousiours faict protonguer de
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Vous renvoyer oe lacquay Pour Vous pouvoir mieulx Jnformer de tout . Jl m ' a

emmené Des soldats desquels J 'avois de besoing Excepte Un bon Marechall

[=Trosshptm . ] quj sceust panser les chevaulx quj me manque : J ’ay faict oes

Jours passés venir en la Compagnie les soldats nouveaulx Pourceque Je Crois

que un de ses Jours nous serons employé pour chasser Dieu aydant L ' ennemy

[gemeint die von England unterstützten Hugenotten ] de l ' Jsle d ' Olerons . Mon

Frere Henry [Heinrich  I . Zurlauben , damals noch Student in Poitiers]

oultre votre Corrmendement & mesprisant le mien est Venu avecque eux [gemeint

den neuen Soldaten ] curieulx de Voir le pays & si J ’eusse peu estre maistre

Je l ' eusse renvoyé a l ' instant . Pourtant Je n ' auray guarde de l ’employer en

aulcun Hazard ny aulcune faction.

De Vous l ' avoir poinct renvoyé le mauvais payement & d 'ailleurs luy ny estant

aulcunement porté que sur l ’Automne en Ast esté la Cause.
2° · 2 ·

M. Mahalain  m ' escript que monseigneur Le Maréchal [de France , Fran¬

çois de Bassompierre,  Colonel général des Suisses et Grisons ] luy

a dit que nous aurions la Paix dans quinze Jours <S qu ’il desiroit nous re¬

joindre au Regiment [des gardes ] et mestre une aultre Compagnie en Nostre

Place . Je ne sçay si Cela Vous agréera . Pour moy Je Crois qu ' a cause de tant

de Cognoissances qu ' avons a Poictiers quoyqu ’Jl faille entretenir chevaulx &

charette 3 neantmoins la despance n ’estre poinct si grande en la court & sj on

est mieulx paye.

A la Premiere commodité que Je pourray estre paye Je conteray avecque tous

les soldats Vous renvoyeray Hans Muller & le Chirurgien [=Feldscher

Hans Heinrich M ü l l e r ] & tous les aultres . Jl s ’offre un Chirurgien Lor¬

rain quj servira bien & Je Crois a honestes gages.

Pour le Secrétaire [Schreiber der Kompagnie ] Jl obtempere a Vostre Conseil &

ne desire aulcunement Encore se retirer . Jl escript à son Beaufrere sitost

que le Filz [ Oswald ] du deffunct le [ Grand - ] Juge [Leodegar K o l i n ] sera

guerry on taschera a le renvoyer.

Pour [Profoss ] Uly Tuggely [D ü g g e lin, von Zug] Vous verrez ceque Voz

Juges ont peu aprendre Sachez qu ’il n 'y [a ] aulcun soldat qui ne soit animé

contre luy pour Vostre honeur que ce Maraud pretandoit offancer Vous ferez
2

de luy au Pays cequ ’Jl vous plaira.

Pour l ' Espargne que desirez que Je fasse . Je ne manqueray a faire tout ceque

me sera possible de mieulx en mieulx Je Vous le promets & vous remercie très

humblement du soing Paternell qu ' avez de moy Sitost que J ’auray payé les

debtes de pardeça Je Vous envoyeray tous les anns ceque me sera possible

vr
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peultestre plus que ne desirez Dieu aydant.

Jl y a Ziegler  quj desireroit qu 'à Vostre Commodité sa farme regeust

quatre eseus & Hans Jsach [Isaak ?] la sienne trois escus.

Pour des Nouvelles de ce Pays . Nostre Ausmosnier [Johann S t u d e r ] quj

avoit estez long temps Prisonier en La Rochelle s ' est sauvé & nous est venu

faire faire Pasques.

En la Court le légat [a latere Francesco Färberin i ] a dict sa Pre¬

miere Messe Jl y a quinze Jours à Fontainebleau . L 'Ambassadeur d ' espagne [Die¬

go Sarmiento de Acuna ] le duc [richtig Conde ] de Gondemar [ G o n d o m a r]

est alé en Engleterre on ne sçaist rien de sa Légation , on le tient contant,

Jl y a aussy en Court Un Ambassadeur du Bethlem Gabor [aus Ungarn ] [=Gabriel

B e t h l e n ] quj offre des troupes au Roy [Ludwig  XIII . ] pour enpescher

les desseins de l ' empereur [Ferdinand  II . ] Mais l ' on Croit que le Roy

s ' accommodera par tout . Que le bon Dieu le Veuille . Pour duquel Jmpetrer a

Vous M. mon Pere Mad . ma Mere [Eva Zürcher] a tous Parans & axnys

longue & heureuse vie en toute prospérité , avecque toute Vostre Compagnie
n

1 ) Müsste richtig 1625 datiert sein.
2 ) Wohl identisch mit dem in AH 15/79 erwähnten Mahulin.
3 ) s . AH 61/78
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